
                                                                    NANÇAY   

 

 
 
Chères Nançayaises, chers Nançayais,  
 
Chaque jour, avec l’équipe municipale, nous agissons pour préserver la qualité de vie à Nançay, parce que je crois 
profondément que dans ce monde en proie aux menaces de toutes sortes, dans un pays de plus en plus en désordre la 
Commune, notre Commune demeure le bon échelon, celui de la proximité.  

 

Téléphonie - cuivre : 

À force de persévérance et de détermination, nous avançons certes à petits pas, mais nous avançons. 
Après avoir résolu plusieurs problèmes (arrêté du 21 juin 2007 interdisant la pose d’antennes sur le château d’eau, l’étude 
de faisabilité sur le dôme du château d’eau), une réunion organisée par Monsieur le Préfet que je remercie pour son soutien 
va avoir lieu très prochainement à la Sous-Préfecture de Vierzon sur la mise en œuvre de l’expérimentation. 
 
Depuis le 1er février 2025, le téléphone par le cuivre est fermé, vous devez être obligatoirement raccordé à la fibre ou par 
satellite. 
Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à appeler la Mairie.  
 
Donnez votre avis. 
Nous lançons une étude visant à élaborer une stratégie de revitalisation du centre bourg et des entrées du village.  
Un questionnaire accompagne ce mot du Maire. 
Je vous remercie par avance de participer à cette enquête de façon anonyme avant le 30 mars 2025. 

Budget  

Résultats financiers année 2024 
  2020 2021 2022 2023 2024 

Résultats annuels Investissement              3208 €          84 490 € 45 027 € -167 256 € -41 563 € 

Fonctionnement 123 350 € 71 883 € 52 419 €      149 262 € 241 339 € 
Résultats de clôture 
de l’exercice 

Investissement - 8 556  €          75 933 €        120 961 €            -46 295 € -87 858 € 

Fonctionnement 208 872 € 249 098 € 301 517 €      462 374 € 641 677 € 

Résultats cumulés 
à la clôture de 
l’exercice 

Investissement et 
fonctionnement 

 
200 315 € 

 
325 032 € 

 
422 478 € 

      
 416 079 € 

 
553 819 € 

Dépenses d’équipements réalisées 53 976 € 96 381 € 115 409 €      138 301 € 77 388 € 

 

Eau et Assainissement : 

Au 1er janvier 2026, la loi nous oblige à transférer la compétence eau et assainissement de la Commune à la 
Communauté de Communes Sauldre et Sologne. 
Après la construction de la station d’épuration en 2021 (1 300 000 €), nous avons effectué une étude sur le 
château d’eau, de gros travaux sont à prévoir. Une fissure a été détectée sur le réservoir et une pompe sur les 
deux est inutilisable car ensablée. 
Nous avons obligation de fournir une étude patrimoniale sur les infrastructures eau et assainissement de la 
Commune. 
Le coût des travaux s’élève à 350 000€. 
Afin de pouvoir faire face à ces dépenses conséquentes, nous sommes contraints d’augmenter le prix de l’eau. 
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Ordures ménagères : 

De bonnes nouvelles : 
On trie de mieux en mieux. Sur la Communauté de Communes Sauldre et Sologne, les habitants de Nançay sont 
en pole position et je vous en remercie. Continuons… Des améliorations sont encore possibles. 
Grâce à ce sérieux, la Communauté de Communes a décidé après un gel de la taxe en 2024, de voter une baisse 
significative du taux de la taxe d’ordures ménagères en 2025 passant de 13.42% à 11%. 

Obligations Légales de Débroussaillement : 

La Commune de Nançay fait partie des 22 communes du Cher à risques incendies de feux de forêt, donc 
concernée par les obligations légales de débroussaillement. 
Champ d’application :  
Zones concernées : terrains et grands linéaires situés à moins de 200 mètres des bois et forêts des massifs classés 
pour les risques feux de forêt. 
Périmètre concerné : 
Aux abords des constructions et installations de toute nature sur une profondeur de 50m d’autres obligations 
sont développées dans l’arrêté du Préfet que je vous invite à lire sur le site de la Mairie. 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement. 

Travaux : 

 

 

 

 

Brèves : 

Des pièges à frelons asiatiques sont à votre disposition aux services techniques, vous pouvez les contacter. 
 
Théâtre tout public 
Le Turak Théâtre de la Maison de la Culture de Bourges est en résidence à Nançay du lundi 03 au dimanche 08 mars 2025 
à la salle polyvalente. 
Vous pouvez vous y rendre à tout moment. 
 
Pompiers - activité sur la Commune de Nançay : 
2022 -→ 52 interventions 
2023  → 61 interventions 
2024  → 72 interventions 
Je tiens vivement à les remercier. 
 
Ensemble, poursuivons notre chemin pour faire de Nançay une Commune où il fait bon vivre, une Commune qui regarde 
l’avenir avec confiance et ambition. 
Très sincèrement, 
Alain URBAIN 
Maire 

Pour nous joindre : - Téléphone : 02.48.51.81.35 Mail : mairie@nancay.fr  
Site internet : nancay-sologne.fr - Facebook : nancayvillagedesologne 

 

Bouchage des 
trous dans les 

chemins 

Eclairage  
stade de foot 

Plantation sapins 

Empoissonnement 
 Étang de la Chaux 

Changement sol 
Classe de CE2-CM1 

mailto:mairie@nancay.fr
http://www.nancay-sologne.fr/

